
RÉUSSIR L'ETAPE 1 DU DECRET TERTIAIRE :
SAISIE DANS OPERAT

Les outils à votre disposition
La plateforme OPERAT

Ressources (fiches, webinaires, etc.)
Foire Aux Questions très complète
Liste des contacts

Replay webinaire "Saisie dans OPERAT" Cas

simple et Cas complexe 

Cas simple : 
Replay 
Support avec Questions & réponses

Cas complexe : 
Replay

Support avec Questions & réponses

Suivi énergétique pour choisir son année de
référence à télécharger ICI

La base documentaire du dispositif ETE sur le site

de la MAPES

Les professionnels de l'énergie qui peuvent vous
accompagner à mettre en place le décret tertiaire

Accompagnement
Décret Tertiaire

financé 
jusqu'à 60%

Pour en savoir plus

 

Le dispositif Éco énergie tertiaire

est une obligation réglementaire
engageant les acteurs du tertiaire

vers la sobriété énergétique. Issu du
décret tertiaire, il impose une

réduction progressive de la

consommation d’énergie dans les

bâtiments à usage tertiaire afin de

lutter contre le changement

climatique. Pour y parvenir, les
actions déployées vont au-delà de la

rénovation énergétique des
bâtiments. Elles concernent aussi la

qualité et l’exploitation des
équipements, le comportement des

usagers…

-40% 
en 2030 

-50% 
en 2040 

-60% 
en 2050 

Eco Energie Tertiaire
(ou Décret Tertiaire)

Instrumentation
et outillage

financé 
jusqu'à 50%

La boite à outils

https://operat.ademe.fr/#/public/home
https://www.youtube.com/watch?v=gd6OuVis5No
https://www.mapes-pdl.fr/wp-content/uploads/2022/09/Powerpoint-1er-webin-cas-simple.pdf
https://www.mapes-pdl.fr/wp-content/uploads/2022/09/Powerpoint-1er-webin-cas-simple.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=A_l-afze5Mo
https://www.mapes-pdl.fr/wp-content/uploads/2022/09/Powerpoint-2eme-Webinaire-cas-Complexe.pdf
https://www.mapes-pdl.fr/outils-et-documentations/conseil-energie-partage/indicateurs-suivi-rigueur-climatique/
https://www.mapes-pdl.fr/outils-et-documentations/conseil-energie-partage/loi-reglementation/
https://operat.ademe.fr/#/public/home

